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Résumé 
Les rendements de deux cultivars de blé de printemps, Triticum æstivum L. cv Major et 

Triticum æstivum L. cv Fuzion, ont été comparés en agriculture conventionnelle et biologique. 

Les cultures ont été établies sur deux sites situés dans deux zones agroclimatiques différentes, 

soit Nicolet (zone 2) et Saint-Hyacinthe (zone 1) en 2016 et en 2017. La désoxynivalénol 

(DON), le pourcentage de protéines, le poids de 1000 grains, l’indice de chute, le GlutoPeak et 

le poids spécifique ont été mesurés. Ces variables ont été analysées par l’arbre de régression 

multivariable (groupement sous contrainte) et la MANOVA par analyse de redondance 

(ordination canonique). En 2016 comme en 2017, années marquées, la première par une 

compétition intensive d’adventice en culture biologique et la seconde par des infestations de 

fusariose, les résultats obtenus avec le cultivar Major sont meilleurs que ceux du Fuzion eu 

égard au test GlutoPeak, au pourcentage de protéine et au poids de 1000 grains, mais pour 

l’indice de chute, le rendement et le poids spécifique, aucune différence n’a été observée. En 

2016, année sèche et favorable, il y a autant d’hétérogénéité entre les types d’agriculture d’une 

part, et les sites d’un même type d’agriculture et les cultivars d’autre part, ce qui rend difficile 

un avis sur la valeur comparée de l’un ou l’autre type d’agriculture, ou de l’un ou l’autre des 

cultivars. Il en va de même pour le DON. On remarque toutefois que pour les sites non 

perturbés par des adventices, le rendement en agriculture biologique est aussi bon qu’en 

agriculture conventionnelle. 

 

Mot clé : blé, Fusarium, fusariose, agriculture biologique, agriculture conventionnelle, 
rendements, adventices  
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Abstract: 
Yields of two spring wheat cultivars, Triticum æstivum L. var. Major and Triticum æstivum L. 

var. Fuzion, were compared in conventional and organic agriculture. Crops were grown at two 

sites in two different agroclimatical areas: Nicolet (Zone 2) and Saint-Hyacinthe (Zone 1) in 

2016 and 2017, respectively. Deoxynivalenol (DON), protein percentage, weight of one 

thousand grains, falling number, GlutoPeak test and specific gravity were measured. These 

variables were analyzed using a multivariate regression tree analysis (constrained clustering) 

and a MANOVA analysis by RDA (canonical ordination). In 2016 and 2017, two years 

characterized by an intensive competition from adventive species in organic culture in the first 

case and by wilt infestations in the second case, the results obtained with the “Major” cultivar 

are better than those of the Fuzion with respect to the GlutoPeak test, the protein percentage 

and the weight of 1000 grains, but with respect to falling number, yield, and specific gravity, 

no difference was observed. In 2016, a dry and favourable year, there is as much heterogeneity 

between the types of agriculture, on the one hand, and the sites of the same type of agriculture 

and cultivars, on the other hand. This makes it difficult to determine the comparative value of 

either type of agriculture, or any of the cultivars. The same applies to DON. However, it must 

be noted that for sites not disturbed by adventive species, the yield in organic agriculture is as 

good as in conventional agriculture.  

 
Key words: Fusarium, wheat, organic agriculture, conventional agriculture, yield, weeds 
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Chapitre 1 : Introduction générale 
La demande pour les produits céréaliers issus de l’agriculture biologique serait en forte 

croissance en Europe et en Amérique du Nord (Agri-Réseau, 2014 ; Shi-Ming et Sauerborn, 

2006). Au Canada, l’industrie agroalimentaire biologique a vu ses parts de marché tripler entre 

2006 et 2014, et ailleurs dans le monde, elle est en forte augmentation. Les possibilités de 

croissance dans le secteur des grains biologiques sont donc importantes. En 2012, la valeur des 

ventes au détail se chiffrait à 360 millions de dollars au Canada (Agriculture et 

Agroalimentaire Canada, 2010 ; Agri-Réseau, 2014 ; Forges, 2015 ; UPA, 2014, 2015). Les 

consommateurs et les agriculteurs se préoccupent de plus en plus des effets nocifs potentiels 

des pesticides sur la santé humaine et l’environnement (Giroux, 2004 et 2010). De plus, ici et 

comme ailleurs dans le monde, l’intérêt pour le développement d’une agriculture durable fait 

son chemin dans l’esprit des agriculteurs (Barette, 2006 ; CARTV, 2017 ; Ordre des 

agronomes du Québec, 2013 ; Samuel, et coll., 2012 ; Shi-Ming et Sauerborn, 2006). Les sols 

utilisés en agriculture intensive et conventionnelle au Québec ont perdu en moyenne 1 % de 

leur matière organique entre 1998 et 2009. Dans certaines régions, comme Chaudière-

Appalaches, la perte s’élève jusqu’à 2 % (Sall, 2015). L’émission de gaz à effet de serre 

causée par les pratiques culturales serait aussi une préoccupation croissante chez les 

agriculteurs (Lacasse, 2016 ; MAPAQ, 2015). Plusieurs chercheurs ont montré que 

l’agriculture biologique préserverait la vie des sols et contribuerait au maintien et même à la 

restauration des humus en plus de contribuer à réduire les gaz à effets de serre (Bulluck et 

coll., 2002 ; Clark et coll., 1998 ; Clough et coll., 2006 ; Dalgaard et coll., 2000 ; Hole et coll., 

2004 ; Mondelaers et coll., 2009 ; Pimentel, et coll., 1992, 2005 ; Reganold, 1998 ; Van 

Stappen, et coll., 2015).  

Pour les agriculteurs, les intrants représentent une part importante des coûts utilisés en 

agriculture intensive et conventionnelle (engrais, pesticides, etc.). Les agriculteurs savent que 

les intrants représentent une part importante de leur coût de production. Plusieurs recherches 

ont montré que les coûts de production en agriculture biologique sont moins élevés qu’en 

agriculture conventionnelle et intensive (Belzile, 2014 ; Lacasse, 2016 ; Vachon, 2015, 2018). 

Les marges de profit sont donc plus élevées en production biologique. Certaines années, le 

prix du blé biologique payé aux producteurs représente plus du double de celui du grain non 
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biologique. Avec les préoccupations pour l’environnement et la santé, cette plus-value serait 

déterminante dans la conversion des pratiques culturales conventionnelles vers des régies 

biologiques pour les agriculteurs (Belzile et al 2014 b ; Grenier et coll., 2006 ; Lacasse, 2016 ; 

Mischler, et coll., 2009 ; Tellier, 2006 ; Vachon, 2015, 2018). 

La place du blé non biologique dans les grandes cultures 
En 2015, le blé représentait en moyenne 39 % de la production de grains au Canada. Venaient 

ensuite le canola (20 %), le maïs-grain (17 %) et l’orge (12 %) (Commission canadienne du 

grain, 2017 ; Statistiques Canada, 2018). La production du blé a connu une progression 

constante au cours des années 2004 à 2015 (MAPAQ, 2015 ; Sall, 2015). Le Canada est le 

troisième producteur mondial de blé (FAO, 2017). La progression du blé serait constante 

depuis 10 ans. Au Québec, la progression est semblable à celle observée dans le reste du 

Canada. La superficie pour la culture du blé au Québec est de 52 100 hectares pour une 

production de 152 960 tonnes, avec un rendement d’environ trois tonnes/ha. La valeur 

marchande en augmentation a aussi contribué à la progression de la production, le blé étant 

passé de 217 $ la tonne (en moyenne) en 2009 à 238 $ la tonne en 2016 (MAPAQ, 2015 ; 

Producteurs de grains du Québec, 2017).  

Le blé du Québec est destiné à deux marchés, soit celui de l’alimentation animale dans le cas 

du blé fourrager et l’alimentation humaine dans le cas, notamment, du blé de printemps et 

d’automne. Cette production étant inférieure à ses besoins, le Québec dépend des marchés 

extérieurs pour satisfaire sa demande. Les besoins pour ces grains sont comblés par les 

provinces de l’Ouest (Institut de la statistique du Québec, 2015, 2017, 2018 ; MAPAQ, 2009).  

La place du blé biologique dans les grandes cultures 
Le blé biologique représenterait 10 % de toute la production de blé au Québec (Coopérative 

agrobio du Québec 2012 ; MAPAQ, 2015). Les minoteries constituent un débouché pour le blé 

panifiable biologique. Les autres grains biologiques sont utilisés essentiellement pour la 

fabrication de moulée animale (Québec Portail bio, 2015). Selon le MAPAQ (2018), il y aurait 

près de 130 entreprises qui produisent du blé biologique certifié au Québec. Selon Levert 

(2014), le blé biologique — principalement concentré en Montérégie et dans le sud du Québec 

— avait une valeur marchande de 320 842,54 $ en 2012. La production du blé biologique 

serait en pleine expansion au Québec (Institut de la statistique du Québec, 2015, 2017, 2018). 
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L’évolution des superficies en blé biologique ont crû de 2 700 ha en 2015 à 3 500 ha en 2016, 

pour passer enfin à 4 400 ha en 2017. Au cours de ces années, le prix moyen de la tonne 

métrique a atteint jusqu’à 575 $ la tonne pour le blé d’alimentation humaine, et jusqu’à 450 $ 

la tonne pour le blé fourrager (alimentation animale) (Producteurs de grains du Québec, 2017 ; 

MAPAQ 2018). 

Faute d’avoir la certification biologique, les fermes en transition et les fermes dites 

écologiques ne sont pas incluses dans ces données statistiques. Ces producteurs étant dans une 

zone grise, la fiabilité des statistiques dans ce domaine est incertaine.   

Au Canada, le producteur qui souhaite vendre ses produits sous l’appellation de « produit issu 

de l’agriculture biologique » doit obtenir une certification officielle auprès de l’un des 

30 organismes certificateurs qui existent au Canada. La norme nationale date de 1999, mais 

elle n’est pas obligatoire à ce moment. Les normes diffèrent donc d’un organisme à l’autre et 

d’une province à l’autre. C’est en 2008 qu’un nouveau règlement canadien est entré en 

vigueur, lequel oblige les organismes certificateurs à obtenir une agrégation de l’Agence 

canadienne d’inspection des aliments. Au Québec, l’encadrement des appellations contrôlées 

relève du conseil des appellations réservées et des termes valorisants (CARTV, 2013) depuis 

2006. Le CARTV agit comme autorité de contrôle désignée par le ministère de l’Agriculture, 

des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ, 2009).  

Autre préoccupation du marché du grain, les semences de « qualité bio » seraient difficiles à 

trouver. C’est pourquoi un grand nombre d’agriculteurs se tournent vers le marché des 

semences non traitées et demandent une dérogation. Cette dérogation est fournie par les 

semenciers eux-mêmes. Au Québec, 46 % des demandes de dérogation concernent le blé 

(Massicotte, 2017). La première raison évoquée par les agriculteurs est la non-disponibilité des 

semences biologiques (Fédération d’agriculture biologique du Québec, 2015).  

Enfin, la conversion d’une agriculture conventionnelle à une agriculture biologique ne peut se 

faire sans guide ou soutien technique. Comme nous l’avons vu, la disponibilité des semences 

biologiques et leur qualité constituent un défi particulier, tout comme la répression des 

adventices et des maladies dans les champs (Agri-Réseau, 2014 ; 2006 et 2013 ; Bar et coll. 

2017 ; Grenier et coll. 2006 ; Rigby et Cáceres, 2001 ; Mischler, et coll., 2009 ; Vanasse, 

2012). Animés par la crainte de pertes importantes ou même le risque d’échec, les agriculteurs 

sont à l’affût de guides et de conseils pour transformer leurs pratiques avec un faible risque 
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(Agri-Réseau, 2014). Pour faire un choix éclairé quant aux cultivars les plus performants pour 

leurs besoins ou les plus résistants aux maladies, les agriculteurs se réfèrent généralement à 

des guides officiels, comme celui produit par le CÉROM et le Réseau des grandes cultures du 

Québec (RGCQ) et publié une fois par année dans la revue Grains, un supplément de La Terre 

de chez nous. Ce dernier contient des résultats d’essais des trois dernières années 

pour plusieurs cultivars de blé en régie conventionnelle. Des tableaux comparatifs montrent les 

résultats des essais variétaux pour les rendements (indice de chute, poids de 1000 grains, 

niveau de protéines, poids spécifique notamment), la verse et la résistance à diverses maladies, 

dont la fusariose. Par contre, les essais de cette référence ne sont pas réalisés en mode de 

production biologique, ce qui laisse les agriculteurs bio à eux-mêmes (Cantin et coll. 2012). La 

recherche que nous avons faite se situe dans une sorte de prolongement des essais du RGCQ et 

se propose de fournir aux agriculteurs des recommandations quant au meilleur choix parmi les 

cultivars disponibles présentés dans le « guide ». Nous avons dès lors été conduits à émettre les 

hypothèses suivantes :  

1- La performance des deux cultivars choisis est semblable en mode de culture biologique 

qu’en mode conventionnel.  

2- Le contenu en DON des grains est semblable en mode de culture biologique qu’en mode 

conventionnel pour les deux cultivars choisis.  

Notre travail de recherche a aussi trois objectifs que nous croyons importants eu égard aux 

préoccupations des agriculteurs et des chercheurs, qui sont 1) d’acquérir des connaissances 

phytosanitaires, techniques et phénologiques sur le T. aestivum L. Major et le T. aestivum L. 

Fuzion en régie de culture biologique et des connaissances quant à la résistance aux maladies 

et aux ravageurs ; 2) de comparer la qualité du grain (pourcentage de protéines, indice de 

chute, poids de mille grains et du poids à l’hectolitre) en agriculture biologique et 

conventionnelle pour le T. aestivum L. Major et le T. aestivum L. Fuzion ; 3) de faire des 

recommandations quant au choix des cultivars à semer en agriculture biologique.  

Nous présentons ce mémoire sous forme d’article. L’article comme tel fait le bilan de deux 

saisons d’expérimentation dans deux régions climatiques du Québec pour la culture de deux 

cultivars de blé en agriculture biologique et agriculture conventionnelle. Il est suivi d’une 

discussion générale.   
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Chapitre 2, article 
 
Cet article sera traduit en anglais et sera soumis à la revue Agriculture and Agricultural 

Science Procedia 

 

Le Triticum aestivum L. cv Major et cv Fuzion : en culture biologique ou conventionnelle : 

comparaison des rendements et de la résistance à la fusariose 

 

Auteurs : Simon Louis Lajeunesse, Daniel Borcard et Michel Labrecque 

Introduction 
Pour les meuneries et les agriculteurs, le rendement et la qualité du grain de Triticum 

aestivum L sont importants. Le rendement se définit par la quantité du produit récolté sur 

une surface cultivée donnée tout en tenant en compte la qualité du produit. La qualité est 

définie par des critères de pourcentage de protéines, de DON (présence de désoxynivalénol), 

du poids à l’hectolitre (poids spécifique), de la teneur en eau, de la force boulangère (BEM ou 

Glutopeak) et de l’indice de chute de Hagberg (Cauvain, 2018a, b, c, d, e ; Fraser, 1956, 

Lachance, 2004 ; Commission canadienne du blé, 2018 a et b ; Oïkonomou et coll., 2015 ; 

Posner, 2005, William et coll., 2018). Ces critères sont également ceux qui sont retenus par le 

guide du RGCQ précédemment cité. Ce sont ces mêmes critères que nous retiendrons pour 

notre travail de recherche. Le rendement et la qualité du grain et de la farine qui en est issue 

sont une préoccupation plus fréquente en agriculture biologique ou sans intrants chimiques 

qu’en agriculture conventionnelle ou intensive, notamment en ce qui a trait à la teneur en 

protéines et à la qualité de celles-ci. En agriculture biologique, faute d’herbicide et aussi de 

techniques culturales appropriées, l’envahissement par des adventices peut réduire 

significativement le rendement et la qualité du grain à cause de la compétition qu’elles 

imposent pour l’accès aux nutriments tels que l’azote et l’eau en particulier au stade Z40 à 

Z70. Les adventices sont aussi considérées comme des vecteurs importants de maladies pour 

le blé. (Bar et coll., 2017 ; Cantin et coll., 2012 ; De Ponti et coll., 2012, Munger et coll., 

1994).  
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Les cultures conventionnelles ou intensives seraient également avantagées en raison de la 

protection des céréales contre les maladies cryptogamiques à l’aide de fongicide de synthèse 

(Bonin et coll. 2017 ; Saur et coll., 1993 ; Zakhia-Rozis et Schorr-Galindo, 2013). En 

agriculture biologique sans application de fongicide, les racines pourraient être plus facilement 

atteintes par Cochliobolus sativus (fonte des semis) (Ito & Kuribayashi) Drechs. ex Dastur, 

Pytium spp. (Kanouse & T. Humphrey) ou Fusarium spp. (Schwabe), entre autres (Bailey et 

coll., 2004). De même, les risques de toxicité due aux mycotoxines telles que les tricothécènes 

(principalement la désoxynivalénol) — produites notamment par Fusarium graminearum — 

seraient plus élevés en agriculture biologique, et risqueraient de facto de réduire davantage le 

rendement et la qualité du grain qu’en agriculture conventionnelle (Broydé et Doré, 2013 ; 

Brown et coll., 2010 ; Dexter et coll., 2006 ; Lachance, 2015 ; Rioux, 2015 ; Tangni, et coll., 

2013). Par contre les travaux de Munger et coll. 2014 ont montré le contraire, soit moins de 

DON dans les grains produits dans un système à bas niveau d’intrants que dans un système à 

haut niveau d’intrants. Sachant qu’une forte teneur en DON a des effets négatifs sur les 

qualités panifiables du blé, ces travaux méritent d’être cités. Le niveau de contamination par 

les tricothécènes est un critère de discrimination majeur dans le classement ou le déclassement 

du grain pour la consommation humaine et animale (Champeil et coll., 2004, Chetouhi, 2015), 

et il constitue un facteur déterminant dans le prix payé à l’agriculteur par la meunerie. Santé 

Canada publie des recommandations sur les taux acceptables de contamination par les 

mycotoxines dans les produits alimentaires tels que la farine (Santé-Canada, 2017). Ces taux 

sont sensiblement les mêmes en Europe (Tangni et coll., 2013 ; Bar, 2017). L’industrie 

agroalimentaire respecte les recommandations émises par Santé-Canada quant aux taux 

maximums de toxine dans les farines. Ainsi un lot de grain qui contiendrait plus de 2 ppm de 

désoxynivalénols (DON) serait déclassé ou rejeté par les meuneries (Moulin de Soulanges, 

2011, 2012). Certains lots de grains peuvent même être détruits ce qui constituerait une perte 

totale pour les agriculteurs (Broydé et Doré, 2013 ; Tangni et coll. 2013).  

Les études consultées, sans mentionner de différence pour la quantité, ne montrent pas de 

différence significative entre la qualité du grain en agriculture biologique et la qualité du grain 

en agriculture conventionnelle. (Broydé et Doré, 2013 ; Mader et coll. 2007 ; Mason et coll. 

2006 ; Tangni et coll. 2013). Mais tous les cultivars offrent-ils une chance égale de réussite en 

agriculture conventionnelle et biologique ? Les recherches consultées comparent de manière 
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générale la qualité des farines, sans toutefois tenir compte des cultivars d’origine. Or parmi les 

cultivars offerts aux producteurs du Québec, quels sont ceux qui offriraient une résistance à la 

fusariose et un bon rendement devant la concurrence des adventices en agriculture biologique ?  

Notre recherche a comme objectifs de développer des connaissances phytosanitaires, 

techniques et phénologiques sur deux cultivars de blé, de comparer leurs rendements en grains 

et leur qualité en agriculture biologique et conventionnelle et de faire des recommandations 

quant au choix des cultivars à semer en agriculture biologique.  

Pour cela, nous émettons deux hypothèses, la première étant que la performance des deux 

cultivars choisis est semblable en mode de culture biologique et en mode conventionnel. La 

deuxième étant que le contenu en DON des grains est semblable en mode de culture 

biologique qu’en mode conventionnel pour les deux cultivars choisis.  

Méthodologie 
Cette étude a été menée sur deux saisons (2016 et 2017). Pour chacune des saisons, des 

cultures (biologiques et conventionnelles) de blé ont été mises en place dans deux régions aux 

conditions pédoclimatiques différentes (zone 1 et zone 2).  

Le choix des sites en zones de culture 1 et 2 

Le zonage climatique utilisé par le RGCQ et par les acteurs du domaine agricole au Québec est 

celui des degrés-jours. Le degré-jour de croissance est une mesure empirique utilisée pour 

calculer l’accumulation de chaleur afin d’estimer la durée d’un développement biologique tel 

que la croissance d’une plante. La zone 1 accumule entre 3002-3189 degrés-jours du 1er avril 

au 31 octobre. La zone 2 accumule 2815 à 3001 degrés-jours et la zone 3 de 2440 à 2626 

degrés-jours. (Agrométéo Québec, 2019) 

Le choix des cultivars 

Nous avons utilisé le guide officiel des semences édité par le CÉROM et le RGCQ pour 

choisir deux cultivars de blé homologués destinés à l’alimentation humaine, disponibles pour 

le marché québécois et susceptibles d’être choisis par les agriculteurs. En comparant les 

caractéristiques des 19 cultivars proposés pour le Québec, nous avons choisi les deux cultivars 

présentant la meilleure résistance à la fusariose (F. graminearum), à l’oïdium (Blumneria 

graminis (DC.) E.O. Speer f. sp. tritici Ém. Marchal), à la rouille brune (Puccinia triticina, 

Eriks) à la rouille jaune (Puccinia striiformis Westend. f. sp. tritici Eriks.), aux taches 
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helminthosporiennes (dans le guide on retrouve une cote pour la sensibilité aux taches foliaires 

en général comprenant plusieurs agents pathogènes dont Cochliobolus sativus) (S. Ito & 

Kurib.) Drechsler ex Dastur (1942), Drechslera tritici-repentis (Died.) Shoemaker, 

Stagonospora nodorum (Berk.) Castellani & E.G. Germano, Septoria tritici Roberge in 

Desmaz et C. sativus., à la jaunisse nanisante (BYDV) et à la verse. De plus, les deux cultivars 

devaient présenter des caractéristiques semblables de poids de 1 000 grains, de poids 

spécifiques (kg à l’hectolitre) et d’indice de chute, et posséder des caractéristiques supérieures 

aux autres cultivars proposés.  

Le Major 

Dans les essais réalisés durant trois ans par le RGCQ (2014, 2015, 2016), le cultivar Major 

s’est avéré un premier choix pour la régie de culture biologique. En effet, il atteint la maturité 

physiologique en 100 jours, se situant dans la moyenne des autres grains de sa catégorie (Hard 

red spring wheat, classé «autres blés panifiables» par le RGCQ (2014, 2015, 2016). Sa verse 

comprise entre 1 et 2,4 (sur une échelle de 0 à 9) le place ainsi sous la moyenne des cultivars 

de sa catégorie, ou à l’intérieur de celle-ci. Son rendement relatif varie de 105 % à 97 % selon 

les essais effectués par le RGCQ. Son poids spécifique de 77,6 kg/hl à 80,9 kg/hl le positionne 

avantageusement. Le poids de 1 000 grains est également avantageux, à 39,4 g sur une 

moyenne de sa catégorie à 40 g. De niveau 1 sur une échelle de 1 à 9, sa très forte résistance à 

la fusariose, à l’oïdium, à la rouille brune, à la rouille jaune et aux taches foliaires le démarque 

remarquablement par rapport aux autres cultivars (RGCQ, 2014, 2015, 2016). Pour le Québec, 

la culture d’un blé avec une résistance cotée au-delà de 4 n’est pas recommandée (9 = aucune 

résistance) (CRAAQ, 2003, 2012). Les autres caractéristiques du cultivar Major sont une 

résistance de niveau 2 à la jaunisse nanisante, un taux de protéines se situant dans la moyenne 

de sa catégorie, soit 13,3 %, et enfin un indice de chute de 289, soit 15 points au-dessus de la 

moyenne de sa catégorie (RGCQ, 2014, 2015, 2016). 

Le Fuzion 

Pour trouver un blé dont les caractéristiques se rapprochent le plus de celles du Major en 

termes de rendement et de résistance aux maladies et qui se prêterait comme le Major à 

l’agriculture biologique selon le guide du RGCQ (2014, 2015, 2016), il faut passer de la 

catégorie « autres blés panifiables » à la catégorie « blés à pain de mie ». C’est le cultivar 

Fuzion qui se rapproche le plus du cultivar Major, avec une taille de 109 cm (Major, 106 cm), 
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un poids de mille grains de 39,3 g (Major 39,4 g), une résistance de 1 à la fusariose (Major, 1), 

de R à l’oïdium de 3 à la rouille jaune (Major, 1), de 2 à la tache foliaire (Major, 1) et de 3 à la 

jaunisse nanisante (Major, 2). Le cultivar Kingsey aurait pu se qualifier, car comme le Major 

et le Fuzion, sa résistance à la fusariose est de 1 et sa résistance aux taches foliaires de 2 ; 

toutefois, sa résistance à l’oïdium est de 4 (RGCQ, 2014, 2015, 2016). Cette dernière 

différence l’écarte de notre expérience par cette trop grande vulnérabilité. Le blé le plus 

approprié pour notre expérience et dont les caractéristiques s’apparentent à celles du cultivar 

Major est sans contredit le cultivar Fuzion. On peut mieux comparer toutes ces caractéristiques 

dans le tableau suivant.  
Tableau I — Résumé des critères de sélection des deux cultivars de blé 

Critères Major Fuzion 
Verse (résultats non présentés) 1 à 2,4/9 4/9 
Rendement relatif 105 % 105 % 
Maturité 100 jours 100 jours 
Taille 106 cm 109 cm 
Poids de 1000 grains 39,4 g 39,3 g 
Résistance à la fusariose 1/9 1/9 
Résistance à l’Oïdium R R 
Résistance à la rouille jaune et brune 1 3 
Taches foliaires 1 2 
Résistance à la jaunisse nanisante 2 3 
 

Pour les deux années, le blé Major non traité provient de Synagri d’un lot certifié numéro 1 

portant l’étiquette officielle de L’Agence canadienne d’inspection des aliments comportant un 

numéro de certificat et un numéro de lot pour les deux années. Des tests de germinations ont 

été effectués dans le laboratoire de Synagri par le chercheur principal sous la supervision de 

Vincent Tétreault-Ricard, analyste de semence. Le certificat de germination pour l’année 2016 

indiquant un taux moyen de 89,25 % a été signé par Vincent Tétreault-Ricard. Le blé Fuzion 

provient de Prograin ayant la même certification que le Major avec un taux de germination 

moyen de 90 %. Pour l’année 2017, le taux de germination pour le Major est de 89,5 % et 

celui du Fuzion est de 89,7 %.  

La première année 

À l’été 2016, le Major et le Fuzion ont été cultivés dans la région de Nicolet (zone 2) et la 

région de Saint-Hyacinthe (zone 1). Dans chacune de ces deux régions, deux terrains situés à 

proximité l’un de l’autre et présentant des conditions édaphiques et climatiques similaires ont 
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été utilisés pour réaliser cette expérience. L’un était destiné et certifié à l’agriculture 

biologique, l’autre, à l’agriculture conventionnelle.  

En zone 1, dans la région de Saint-Hyacinthe, le terrain en agriculture biologique, nommé 

St-Pie_Bio, était situé à Saint-Pie, aux coordonnées GPS : 45.537165, -72 926 824. Le terrain 

en agriculture conventionnelle, nommé St-Hyac_Conv., était situé aux coordonnées 

GPS 45.675900, -72 996 190.  

En zone 2, dans la région de Nicolet, le terrain pour l’agriculture conventionnelle, nommé 

Nico_Conv., était situé aux coordonnées GPS : 45 557 022 8,-73 570 427 8). Le terrain certifié 

pour l’agriculture biologique, nommé Nico_Bio, était situé aux coordonnées GPS : 46.255721, 

-72 532 830. 

Caractéristiques des sols pour la première année, 2016 (L’analyse complète des sols est en 

annexe.) 
En zone 1, site St-Pie_Bio, la classe texturale est un loam-limon-argile. Le sol contient 5,4 % 

de matière organique, 63 % de limon, 37 % d’argile et 0 % de sable. Le blé a été semé sur un 

précédent de luzerne de deux ans. Aucun amendement n’a été apporté durant la saison de 

culture. 

En zone 1, site St-Hyac_Conv, la classe texturale est également un loam-limon-argile avec 

3,5 % de matière organique, 59 % de limon, 38 % d’argile et 3 % de sable. Le blé a été semé 

sur un précédent de soya de un an. Des amendements d’azote ont été apportés en saison de 

culture à raison de 87 kg/ha en pré semis, 57 kg/ha au stade Z29 et 37 kg/ha au stade Z39 pour 

un total de 181 kg/ha. Le régulateur de croissance ManipulatorMD (chlorméquat 

closure 620 g/L, 1,2-benzisothiazolin-3-one) a été appliqué au stade Z29 à raison de 1,8 l/ha. 

Le fongicide FolicureMD (Tébuconazole 250 g/l) a été appliqué à Z39 à raison de 500 ml/ha. 

Un second fongicide, le ProsaroMD (Prothioconazole 125 g/L Tébuconazole 125 g/L), a aussi 

été appliqué à raison de 800 ml/ha au stade Z59. 

En zone 2, site Nico_Conv la classe texturale est un loam sableux. Le sol contient 6,1 % de 

matière organique, 18 % de limon, 10 % d’argile et 72 % de sable. Le blé a été semé sur un 

précédent de soya d’un an. Des amendements d’azote ont été apportés en saison de culture à 

raison de 87 kg/ha en présemis, 57 kg/ha au stade Z29 et 37 kg/ha au stade Z39 pour un total 

de 181 kg/ha. Le régulateur de croissance ManipulatorMD (chlorméquat closure 620 g/L, 1.2-
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benzisothiazolin-3-one) a été appliqué au stade Z29 à raison de 1,8 L/ha. Le fongicide 

FolicureMD (Tébuconazole 250 g/L) a été appliqué à Z39 à raison de 500 ml/ha. Un second 

fongicide, le ProsaroMD (Prothioconazole 125 g/L Tébuconazole 125 g/L), a aussi été appliqué 

à raison de 800 ml/ha au stade Z59. 

En zone 2, site Nico_Bio la classe texturale est un loam. Le sol contient 4,1 % de matière 

organique, 27 % de limon, 24 % d’argile et 49 % de sable. Le blé a été semé sur un précédent 

de soya d’un an. L’agriculteur a épandu 8 m3 au printemps. Cela équivaut à 69 kg/ha de N, 

46 kg/ha de P2O5 et 36,9 kg/ha K2O. Aucun amendement n’a été apporté durant la saison de 

culture. Tant à l’automne qu’au printemps les sols ont été travaillés avec un vibro pour réduire 

les mottes et égaliser le lit de semence.  

À l’été de 2017, le Major et le Fuzion ont été cultivés dans la région de Nicolet (zone 2) et la 

région de Saint-Hyacinthe (zone 1). Dans chacune de ces deux régions, deux terrains situés à 

proximité l’un de l’autre et présentant des conditions édaphiques et climatiques similaires ont 

été utilisés pour réaliser cette expérience, l’un propice à l’agriculture biologique, l’autre à 

l’agriculture conventionnelle. Pour la zone 1 à Saint-Hyacinthe, le champ est situé chez le 

même producteur en agriculture biologique à quelques mètres de celui de l’année 2016. Le 

champ en agriculture conventionnelle était situé à quelques kilomètres de celui de 

l’année 2016. En zone 2, à Nicolet en agriculture biologique, le champ était situé à quelques 

kilomètres de celui de 2016. Il en va de même en agriculture conventionnelle.   

En zone 1, dans la région de Saint-Hyacinthe, le terrain en agriculture biologique, nommé 

St-Pie_Bio., était situé à Saint-Pie, aux coordonnées GPS : 45.537165, -72 926 824. Le terrain 

en agriculture conventionnelle, nommé St-Hyac_Conv, était situé aux coordonnées GPS : 

45 824 494, -72 839 816. 

En zone 2, dans la région de Nicolet, le terrain propice à l’agriculture conventionnelle, nommé 

Nico_Conv., était situé aux coordonnées GPS : 45 557 022 8,-73 570 427 8. Le terrain propice 

à l’agriculture biologique, nommé Nico_Bio, était situé à Nicolet aux coordonnées GPS : 

46 186 818, -72 611 952. 

Caractéristiques des sols pour la deuxième année 2017,  

En zone 1, site St-Pie_Bio la classe texturale est un loam-limon-argile. Le sol contient 5,4 % 

de matière organique, 63 % de limon, 37 % d’argile et 0 % de sable. Le blé a été semé sur un 
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précédent de luzerne de deux ans. Aucun amendement n’a été apporté durant la saison de 

culture. 

En zone 1, site St-Hyac_Conv, la classe texturale est un loam-limon-argile. Le sol contient 

4,5 % de matière organique, 59 % de limon, 41 % d’argile et 0 % de sable. Le blé a été semé 

sur un précédent de soya d’un an. Des amendements d’azote ont été apportés en saison de 

culture à Z30 à raison de 111 kg/ha de 27-0-0 soit 30 unités d’azote.  

En zone 2, site de Nico_Conv, la classe texturale est un loam sableux. Le sol contient 6,1 % 

de matière organique, 18 % de limon, 10 % d’argile et 72 % de sable. Le blé a été semé sur un 

précédent de soya. Un amendement de 220 kg/ha de 23.4-9.3-0 en présemis a été incorporé au 

printemps et 100 kg/ha d’urée 46-0-0 durant la saison à Z20 (tallage).  

En zone 2, site de Nico_Bio la classe texturale est un loam sableux avec un précédent de soya. 

Le sol contient 4,4 % de matière organique, 10 % de limon, 18 % d’argile et 72 % de sable. 

Des amendements de fumier de vache ont été apportés en automne, d’une valeur de 55,86 kg 

N/ha, 53,6 kg P2O5/ha, 63 kg K2O/ha, et au printemps, d’une valeur de 16,76 kg N/ha, de 

21,4 kg P2O5/ha et de 37,1 kg K2O/ha. 

 
Tableau II — Résumé de l’analyse des sols pour Saint-Hyacinthe et Nicolet pour les années 2016 et 2017. Les analyses 
complètes sont en annexe. 

  St-Pie_Bio 2016-2017 Nico_Bio 2016 St-Hyac_Conv 2016 St-Hyac_Conv 2017 Nico_Conv 2016 Nico_Bio 2017 
Laboratoire Géosol Géosol Géosol Géosol Géosol Agrolab 
pH eau 6,8 7,4 7,8 6,8 6,7 6,8 
pH tampon 7,1 7,5 7,5 7 7 7 
MO % 5,4 4,1 3,5 4,5 6,1 4,4 
P kg/ha 265 477 211 208 367 47 
K kg/ha 934 916 1170 875 398 128 
Ca kg/ha 8000 7600 8200 6048 4200 3978 
Mg kg/ha 894 736 1370 1270 188 278 
CEC 23,25 21,8 25,7 na 11,5 14,6 
Al ppm 902 749 866 929 1130 795 
Cu ppm 7,5 6 11,8 7,09 3,9 1 
Mn ppm 18 24 53 18,2 8 6,8 
Zn ppm 7,1 8,7 3,9 10,58 3,8 1,28 
B ppm 0,89 0,94 0,91 0,69 0,53 0,39 
Fe ppm 417 407 264 292 291 123 
Ind fertilité 86 84 76 na 88 na 
 
Première année, 2016 

Sur chacun des quatre sites (deux dans la région de Nicolet en zone 2, deux dans la région de 

Saint-Hyacinthe en zone 1), un dispositif aléatoire en bloc complet, mesurant 57 mètres de 
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long sur 4 mètres de large, a été établi. Chaque dispositif comportait huit blocs, chaque bloc 

étant divisé en deux parcelles chacune étant semée aléatoirement avec un ou l’autre des 

cultivars. Les parcelles mesuraient 1,5 m sur 6,5 m. Elles ont été semées avec un semoir à 

cône rotatif à un taux de 550 grains au mètre carré, à raison d’un rang aux 17,80 cm 

(7 pouces). Un plan détaillé se trouve en annexe. 

Chaque parcelle était espacée de 0,5 mètre l’une de l’autre, et chaque bloc était espacé de 

un mètre. L’ensemble de chacun des sites était entouré d’une bande non cultivée de 0,5 mètre. 

Les bandes non cultivées ont été désherbées mécaniquement durant la saison. La profondeur 

de semis a été uniforme entre 2,54 cm et 3,8 cm. La date de semis est le 5 mai à Saint-

Hyacinthe et le 6 mai à Nicolet. Pour les sites en agriculture conventionnelles, les herbicides 

Eragon LQMD ont été appliqués en prélevée, le BuctrilMD au stade Z15 et le Puma advenceMD 

au stade Z30). Pour les sites en agriculture biologique, un peigne mécanique a été passé au 

stade Z10. Un désherbage manuel et à la pioche a été effectué au stade Z20, Z30, Z50. 

Deuxième année, 2017 

Sur chacun des quatre sites (deux dans la région de Nicolet en zone 2, deux dans la région de 

Saint-Hyacinthe en zone 1), un dispositif aléatoire (53 mètres de long sur 10 mètres de large) 

en bloc complet, similaire à celui décrit ci-dessus, a été établi, qui comportait les deux 

cultivars de blé dans des parcelles mesurant 4,5 m sur 6,5 m. Les parcelles ont été semées avec 

un semoir à céréale à disque à un taux de 550 grains au mètre carré, à raison d’un rang aux 

10 cm (4 pouces). Les sites St-Pie_Bio et Nico_Bio, et les sites St-Hyac_Conv et Nico_Conv 

en régie conventionnelle, comprenaient 8 blocs contenant une parcelle de blé du cultivar Major 

et une parcelle de blé du cultivar Fuzion. Au sein des blocs, chaque parcelle était espacée de 

0,5 mètre l’une de l’autre, et chaque bloc était espacé de 1 mètre. L’ensemble de chacun des 

sites était entouré d’une bande non cultivée de 0,5 mètre. Les bandes non cultivées ont été 

désherbées mécaniquement durant la saison. Pour les sites en agriculture biologique, un peigne 

mécanique a été passé au stade Z10. Un désherbage manuel et à la pioche a été effectué au 

stade Z20, Z30, Z50. La date de semis est le 9 mai à Saint-Hyacinthe et le 10 mai à Nicolet. 

Échantillonnage 

En évitant les rangs de bordure, les évaluations de la levée (au stade Z10) et du tallage (au 

stade Z22) ont été faites dans chaque parcelle sur un mètre de la manière suivante : 1) 
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dénombrement en une seule fois du nombre de plants pour la levée et 2) dénombrement en une 

seule fois du nombre de talles par plan pour le tallage, choisie aléatoirement. Le pourcentage 

de couverture des adventices a été évalué au début de l’épiaison du blé (stade Z50) a été 

calculée d’après la couverture à l’intérieur d’un quadrat choisi au hasard dans chacune des 

parcelles. Les adventices ont été identifié avec Doucet (2013), et Frère Marie-Victorin et 

Rouleau (2002). Six mesures ont été prises pour évaluer le rendement en grain et leur qualité 

telle que définie précédemment. Les parcelles ont été récoltées en totalité pour les deux 

années. Ces mesures sont : 1) le poids au mètre carré (ramené à l’hectare) ; 2) le poids 

spécifique (poids à l’hectolitre) ; 3) le poids de 1000 grains ; 4) l’indice de chute ; 5) le taux de 

désoxynivalénol (DON) et 6) le taux de protéines. Ces six mesures ont été effectuées sous la 

supervision et l’autorité du laboratoire des Moulins de Soulanges et de La Milanaise. On a 

obtenu le poids de la récolte en pesant le blé criblé pour chacune des parcelles sur une balance 

standardisée (Mesures Canada). Pour le poids de 1000 grains, le décompte des 1000 grains a 

été obtenu à l’aide de l’appareil Agriculex ESC-1 Electronic Seed Counter et leur poids par la 

même balance que celle utilisée pour évaluer le rendement en grains portant le sceau d’un 

organisme accrédité par Mesure Canada. Le poids à l’hectolitre a été obtenu selon la technique 

de la Commission canadienne des grains (2018 b). L’indice de chute a été déterminé selon la 

méthode no 56-81.03 de l’AACCI (2018). Le blé (échantillon de 300 grammes) a été moulu 

dans un moulin de laboratoire Falling Number de type 3100, selon la méthode normalisée 

nº 107 de l’International Components Corporation. L’analyse de l’indice de chute (fnt-dic-

fra.htm) sert à évaluer l’ampleur des dommages causés par la germination dans les blés 

canadiens. L’alpha-amylase est une enzyme que l’on trouve dans le blé germé. Si la 

germination se produit, on remarque une augmentation prononcée de cette enzyme. La bouillie 

est placée dans deux éprouvettes dans laquelle est agitée une tige d’acier. Les éprouvettes sont 

trempées dans de l’eau à 100 C. Le nombre de secondes que prend la tige pour tomber 

détermine la dégradation du gluten et la présence de l’alpha-amylase (Commission canadienne 

du grain, 2018). Le niveau de désoxynivalénol (DON) a été obtenu avec un test 

immunochromatographique Reveal® Q+ de Neogen de format bandelette en une seule étape. 

L’extrait de l’échantillon est prélevé à travers le tampon de réactif sur la bandelette de test, qui 

contient des anticorps spécifiques à la toxine. Ces kits produisent à la fois une ligne de test et 

une ligne témoin en fonction de la quantité de toxine présente dans l’échantillon. Le résultat 
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est en ppm ou ppb lu sur un lecteur AccuScan. La plage de lecture est de 0,3-0,6 ppm. 

Validation GIPSA 2012-018.  

Analyses statistiques 

Les données de chacune des années ont été analysées à l’aide de deux méthodes : l'analyse de 

variance (ANOVA) multivariée par analyse de redondance (MANOVA par RDA ; Borcard et 

coll., 2018 : 238) et l’arbre de régression multivariable (Borcard et coll., 2018).  

L’analyse de redondance est une régression multiple multivariée dans laquelle chaque variable 

réponse est soumise à une régression multiple, et l’ensemble des valeurs ajustées est soumis à 

une analyse en composantes principales (principal component analysis, PCA; Borcard et coll., 

2018 : 153). Lorsque les variables explicatives sont des facteurs, on réalise l’équivalent d’une 

MANOVA, mais sans la contrainte de multinormalité des résidus, car les tests statistiques sont 

réalisés par permutations. Seule l’homogénéité des dispersions intragroupes est requise. 

Avantage supplémentaire, les résultats peuvent être illustrés graphiquement par des 

diagrammes de dispersion montrant conjointement les observations, les variables réponses et 

les variables explicatives. 

L’arbre de régression multivariable consiste en un partitionnement récursif des données 

réponses à l’aide d’une ou plusieurs variables explicatives quantitatives ou de facteurs. Une 

telle procédure est parfois désignée comme un groupement sous contrainte. Chaque étape de la 

partition est déterminée par une valeur seuil (variable explicative quantitative) ou un niveau 

(facteur) et minimise la dispersion intragroupe des sous-ensembles constitués. L’ensemble est 

soumis à une procédure de validation croisée pour déterminer le nombre de sous-groupes le 

plus informatif. 

Résultats 
 
Le climat  
Températures et précipitations pour 2016 et 2017 

Le risque d’infection de l’épi Fusarium spp est étroitement associé aux conditions 

météorologiques présentes au moment de l’épiaison et de la floraison. Ce sont les stades Z50 à 

Z69. Pour le blé de printemps, ces stades se situent entre le 15 juin et le 15 juillet. Nous 

présentons les données météo du premier juin au 15 juillet pour avoir une image plus juste de 

l’ensemble de la saison de culture.  
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À Saint-Hyacinthe du premier juin au 15 juillet 2016, la température maximum moyenne fut 

de 25,4 °C et la température minimum moyenne fut de 13,8 °C. Il y a eu 30 jours à plus de 

25 °C. La moyenne des températures maximales des 10 dernières années pour cette même 

période est de 24,3 °C, et celle des températures minimales est de 15,8 °C. Il est tombé 

190,8 mm de pluie principalement en trois coups d’eau totalisant 113,2 mm à eux seuls. Il y a 

eu 24 jours sans précipitation. Les deux figures suivantes permettent de comparer les 

températures et les précipitations pour cette période.  

Figure 1, températures du 1er juin au 15 juillet 2016 à Saint-Hyacinthe. Environnement et ressources naturelles (2018) 
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À Saint-Hyacinthe du premier juin au 15 juillet 2017, la température maximale moyenne est 

de 23,8 °C soit de 1,6 °C degrés sous la moyenne de l’année 2016. La température minimale 

moyenne a été de 14 °C, ce qui se situe très près de la moyenne de l’année 2016. Il y a eu 14 

jours au-dessus de 25 °C. Le total de précipitations a été de 150,5 mm, soit 40,3 mm de moins 

qu’en 2016. Cependant les précipitations se répartissent tout au long de la période et non en 

coups d’eau importants. Il y a eu 19 jours sans pluie en comparaison à 24 en 2016. Les deux 

figures suivantes permettent de comparer les températures et les précipitations pour cette 

période. 
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Figure 2, Précipitations pour la période du 1er juin au 15 juillet 2016 à Saint-Hyacinthe Environnement et ressources 
naturelles (2018) 
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Figure 3, Températures du premier juin au 15 juillet 2017 à Saint-Hyacinthe, Environnement et ressources naturelles 
(2018) 

 

 
Figure 4, Précipitations du premier juin au 15 juillet 2017 à Saint-Hyacinthe, Environnement Canada (2018) 
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est de 23,3 °C avec 20 jours à plus de 25 °C. alors que la température minimum moyenne est 

de 14,71 °C. Le total des précipitations fut de 239,2 mm de pluie. Pour un total de 23 jours 

sans pluie. Les deux figures suivantes permettent de comparer les températures et les 

précipitations pour cette période. 

 

 
Figure 5, Températures du premier juin au 15 juillet 2016 à Nicolet, Environnement et ressources naturelles 2018 
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Figure 6, Précipitations du premier juin au 15 juillet 2016 à Nicolet, Environnement et ressources naturelles (2018) 

À Nicolet du premier juin au 15 juillet 2017, la température maximum moyenne fut de 24 °C 

et la température minimum moyenne fut de 13,8 °C tout près des mesures de 2016 avec 14 

jours au-dessus des 25°C. Les précipitations ont été de l’ordre de 239,2 mm pour 21 jours sans 

précipitation soit deux de moins qu’en 2016.  

Les deux figures suivantes permettent de comparer les températures et les précipitations pour 

cette période.  
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Figure 7, Températures du premier juin au 15 juillet 2017 à Nicolet, Environnement et ressources naturelles (2018) 

 

 
Figure 8, Précipitations du premier juin au 15 juillet 2017 à Nicolet, Environnement et ressources naturelles (2018) 
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Récoltes  
Pour l’année 2016 

Le taux de levée a été en moyenne de 422 plants au mètre carré. Le cultivar Major, peu 

importe les sites et les conditions, a atteint le stade Z23, donc 3 talles, et parfois 4 talles avant 

la montaison à Z30. Ce n’est pas le cas du cultivar Fuzion qui n’a jamais plus de 2 talles et 

parfois une seule (Z22) avant la montaison au stade Z30 sur tous les sites.  

Pour les adventices, en 2016, les sites en agriculture conventionnelle en zone 1 et en zone 2 

ont eu une couverture d’adventice à l’intérieur et autour des parcelles ne dépassant pas les 

10 %. La couverture des adventices était pour la plupart constituée d’E. arvense L. (prêle des 

champs) et de Seteria viridis (L.) P.Beauv. (sétaire verte), Portulaca oleracea L. (Pourpier 

potager).  

Pour le site en agriculture biologique en zone 1, à Saint-Hyacinthe, la couverture d’adventice 

n’a pas dépassé 15 % et était constituée d’Arctium lappa L. (grande bardane), d’E. arvense 

(prêle des champs) et de Cirsium arvense L. (chardon des champs). Pour le site Nico_Bio en 

zone 2, la couverture par les adventices a dépassé 99 %. Elle était constituée de Setaria faberii 

Herm. (sétaires géantes), de Seteria viridis (sétaire verte) et de Brassica arvensis L. (moutarde 

des champs). Ces mauvaises herbes se trouvaient non seulement entre les rangs et entre les 

parcelles, mais aussi dans les rangs. La prolifération des adventices n’a pu être maîtrisée toute 

la saison.   

Nous avons réalisé une RDA avec pour variables explicatives les trois facteurs Site (4 

niveaux), Agric (2 niveaux) et Cultivar (2 niveaux). L’analyse explique 66,3 % de la variance 

des données (R2 ajusté), dont 33,0 % sur l’axe 1 et 10,5 % sur l’axe 2 (Figure 9). L’axe  1 peut 

être vu comme un axe de rendement : les trois variables Pspec, Pds1000g et Pds.tot pointent 

presque à l’horizontale et vers la droite, où se situent leurs plus grandes valeurs. L’axe 1 

sépare le site Nico_Bio des autres. Ce site a produit moins que les autres. Ajoutons que sur ce 

site, le cultivar Fuzion (carrés rouges) a eu un rendement moins élevé que le cultivar Major 

(carrés verts). Le site St-Pie_Bio a produit autant que les deux sites en agriculture 

conventionnelle (St-Hyac_Conv et Nico_Conv).  

Le site St-Hyac_Conv se distingue par des valeurs plus élevées de résidus (variable pds.res). 

Dans ce site, on remarque aussi que le cultivar Major (cercles verts) a une performance 

légèrement supérieure à celle de Fuzion (cercles rouges). La variable poids de résidus se 
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comporte indépendamment des trois autres (Figure 9) : elle pointe vers le bas, donnant son 

sens à l’axe 2. Les parcelles des sites de Nico_Conv et St-Pie_Bio sont nettement plus 

homogènes que les autres (les points représentant les parcelles sont moins dispersés dans la 

figure). Nico_Conv semble avoir légèrement moins de résidus que St-Pie_Bio. Pour ces deux 

stations, les performances des deux cultivars sont semblables (triangles verts et rouges, ou 

losanges verts et rouges, confondus. 

 
Figure 9. Résultats de l’année 2016, Plan 1×2 d’une analyse de variance multivariée par analyse de redondance 
(MANOVA par RDA) des données (centrées-réduites) des quatre sites. Les variables explicatives sont les facteurs 
« Site » (NicoBio, St-Hyac_Conv, St-Pie_Bio, Nico_Conv), « Agric » (conventionnel et bio) et « Cultivar » (Fuzion, 
Major). Nous avons utilisé toutes les variables réponses. Pour pouvoir intégrer la variable à 1 000 grains dans le reste 
de la figure, nous avons fait des moyennes sur les quatre réplicats. Toutes les variables ont été centrées réduites pour 
neutraliser l’effet des unités de mesure. Les flèches bleues des variables explicatives pointent dans la direction de leurs 
plus grandes valeurs. 

Le tableau III présente les résultats pour l’analyse de rendement et de farine par cultivar, et par 

site. Il permet de mieux constater que le DON est nul dans toutes les parcelles pour tous les 

cultivars. Le Glutopeak et le pourcentage de protéines de tous les cultivars pour tous les sites 
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sont assez semblables. Seul le Glutopeak du cultivar Fuzion du site St-Pie_Bio est inférieur 

aux autres. Il en va de même pour le poids spécifique en kg/hl du Fuzion à Nico_Bio, qui est le 

plus bas du tableau. L’indice de chute pour le Major est toujours au-dessus de 250 et seul le 

Fuzion a un indice de chute sous 250 à deux reprises, soit au site Nio_Bio et St-Hyac_Conv. 

Les taux de protéines que l’on peut voir au tableau III sont au-dessus de 13 % pour tous les 

cultivars sur tous les sites. Les rendements en kg/ha en agriculture conventionnelle sont 

toujours supérieurs au biologique, sauf pour le Major à Nico_Bio qui présente un rendement 

équivalent en agriculture conventionnelle de la même région.  

 
Tableau III — Résultats des analyses de farine et du grain pour l’année 2016 

Sites 
St-
Pie_Bio 

St-
Pie_Bio Nico_Bio Nico_Bio 

St-
Hyac_Conv St-Hyac_Conv Nico_Conv Nico_Conv 

Cultivars Major Fuzion Major Fuzion Major Fuzion Major Fuzion 
Protéines 14,13 14,33 14,52 15,96 14,1 15,25 14,42 14,81 
Indice de chute 278 233 374 367 306 246 376 373 
Glutopeak (BEM) 69 27 69 65 71 67 63 66 
DON 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 
Poids spécifique 
(hectolitre) kg1hl 81,3 80,26 78,1 71,4 79,7 77 80,2 79,9 
Poids (kg/ha) 3593,26 3625,45 4103,29 1826,76 4388,00 3955,64 4103,37 4256,10 

 
Pour l’année 2017 

À la suite des inondations très importantes du printemps 2017 dans la région de Nicolet, le site 

Nico_Conv a gardé une nappe phréatique très élevée. Le début de la saison de culture a été 

retardé. Cependant, bien que le sol semblât avoir ressuyé les surplus d’eau, la croissance des 

plans a été limitée au point que ceux-ci n’ont pas dépassé 15 cm. Nous n’avons aucune donnée 

pour ce site. Au stade Z 10 un problème de fonte des semis a été constaté à St-Hyac_conv. Les 

analyses de sol ont montré la présence de C. sativus (fonte des semis).  

La MANOVA par RDA envisagée pour l’ensemble des sites sur les résultats de 2017 n’a pas 

pu être réalisée en raison de l’hétérogénéité des dispersions intragroupes (le problème venait 

du site St-Hyac_Conv). Nous avons eu recours, à la place, à un arbre de régression 

multivariable (figure 10). Cette approche, quoique différente puisqu’appartenant au monde du 

groupement, permet néanmoins d’identifier et de tester quels sont les déterminants principaux 

qui structurent les données réponses. Les données réponses sont les descripteurs quantitatifs 

des récoltes (a1000g, PDS.KG.m2, Pspec, Glutopeak, Proteine_pc, indice.chute, DON) et nos 
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variables explicatives sont qualitatives : les facteurs « site » et « Cultivar ». Le partitionnement 

séquentiel a donné le résultat suivant (Figure 10) : 

 

 

  
Figure 10. Résultat de la MRT de l’ensemble des données centrées réduites de l’année 2017. 

Dans la Figure 10, le graphe de gauche, issu de la validation croisée du résultat, montre que la 

solution à 6 groupes est la plus appropriée. Le graphe de droite donne un aperçu de la structure 

des données de chaque combinaison site-cultivar. Le partitionnement montre bien que la 

séparation St-Hyac_Conv vs les autres sites domine la structure des variables réponses. On 

voit aussi que le site intervient toujours avant le cultivar (Var) pour partitionner les groupes. 

Une condition d’application du test statistique associé à l’analyse de redondance (homogénéité 

des dispersions intragroupes) n’est pas remplie pour les trois sites pris ensemble, mais la RDA, 

utilisée ici en tant qu’outil descriptif, permet néanmoins de visualiser les relations entre les 

variables réponses et les descripteurs (figure 11). Pour les sites Nico_Bio + St-Pie_Bio, les 

données remplissent la condition fondamentale d’homogénéité des dispersions intragroupes 

pour une MANOVA par permutations, basée sur la RDA (Figure 12). 

Comme durant l’année 2016, le cultivar Major a, peu importe les sites et les conditions, atteint 

le stade Z23, donc 3 talles, et parfois Z24 de 4 talles avant la montaison à Z30, ce qui n’est pas 

le cas du cultivar Fuzion, qui n’a jamais eu plus de 2 talles (Z22) avant la montaison au 

stade Z30 sur tous les sites.  
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Pour les adventices en 2017, le site en agriculture conventionnelle en zone 1 a eu une 

couverture d’adventice ne dépassant pas les 5 % à l’intérieur et autour des parcelles. La 

couverture des adventices était constituée d’E. arvense (prêle des champs) et de S. viridis 

(sétaire verte).  

La couverture d’adventices différait au site St-Pie_Bio en zone 1, car la couverture d’adventice 

n’a pas dépassé 10 % dans les parcelles. Par contre, entre les parcelles, elle fut plus forte, à 

20 %. La couverture des adventices était constituée d’E. arvense (prêle des champs), Sonchus 

oleraceus (L.) (laiteron potager) et de C. arvense (chardon des champs). Pour le site Nico_Bio 

en zone 2, la couverture par les adventices n’a pas dépassé 10 % elle aussi, mais leur 

répartition était différente. Elle était constituée de Capsella bursa-pastoris (L.) (bourse-à-

pasteur) et de Galinsoga quadriradiata (Ruiz et Pav) (galinsoga) pour l’essentiel. Les 

mauvaises herbes se trouvaient dans les parcelles et entre celles-ci.  

Le site de St-Pie_Bio a davantage été atteint par la fusariose (DON) que les autres sites et s’en 

distingue nettement pour cet aspect, comme le montre la Figure  11. Le site St-Hyac_Conv 

bénéficie d’une récolte en poids (kg/m2) supérieur à celle des autres sites, mais ces derniers 

(Nico_Bio et St-Pie_Bio) montrent un indice de chute, un poids de 1000 grains et un poids 

spécifique plus élevé. Les résultats de St-Hyac_Conv sont beaucoup plus dispersés que ceux 

des autres sites (étalement des cercles). Ce dernier a connu une invasion de C. sativus (fonte 

des semis) dans 10 parcelles sur 16 en début de saison (Z10). 
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Figure 11. Résultats de l’année 2017. Axes 1 et 2 d’une analyse de variance multivariée par analyse de redondance 
(MANOVA par RDA) expliquant les variables réponses (flèches bleues) par les facteurs Site (Nico_Bio, St-Hyac_Conv 
et St-Pie_Bio) et Cultivar (Fuzion et Major). Bien que l’interaction ait été prise en compte dans l’analyse, elle n’est pas 
représentée de manière explicite dans le dessin. On la déduit du fait que l’effet du cultivar n’est pas le même suivant le 
site. Bien que l’interaction ait été prise en compte dans l’analyse, elle n’est pas représentée de manière explicite dans le 
dessin. On la déduit du fait que l’effet du cultivar n’est pas le même suivant le site. 

Comme on le voit dans le tableau IV, le Fuzion a l’indice de chute le plus bas, et ce au site 

St-Hyac_Conv. Le Fuzion montre également le taux le plus bas pour le Glutopeak au site 

Nico_Bio et à St-Hyac_Conv. Par contre, il se caractérise par le poids spécifique le plus élevé 

à Nico_Bio. Le Major obtient le rendement le plus optimal sur tous les sites en comparaison au 

Fuzion. 
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Tableau IV — Résultats des analyses de rendement et de farine et du grain pour l’année 2017 pour chaque site et 
chaque cultivar 

Sites St-
Pie_Bio 

St-
Pie_Bio 

Nico_Bio Nico_Bio St-
Hyac_Conv 

St-
Hyac_Conv 

Nico_Conv Nico_Conv 

Cultivar Major Fuzion Major Fuzion Major Fuzion Major Fuzion 
Protéines 
(%) 

12,01 13,16 13,18 12,45 12,71 12,81 na na 

Indice de 
chute 

340,13 341 331,13 379 287,75 244,75 na 
 

na 

Glutopeak 
(BEM) 

54,13 54,75 56,88 50 58,5 52,13 na na 

Poids 
1 000 
grains 

36,4 36,1 37,6 35,8 36,7 34,5 na na 

DON 4,19 6,1 1,3 0,4 1,38 2,36 na na 
Poids 
spécifique 
(kg/ha) 

77,53 77,65 79,04 80,69 76,69 73,3 na na 

Poids 
(kg/ha) 

1899,27 1694,88 3321,81 3035,76 4987,02 4473,90 na na 

 
Pour l’année 2017 pour Nico_Bio et St-Pie_Bio seulement 

Comme le montre le tableau V, l’interaction (Site : Cultivar) étant significative, il faut refaire 

des MANOVA séparées pour tester l’effet du cultivar isolément dans chacun des deux sites, et 

réciproquement. Les résultats sont présentés au tableau VI. On voit que l’effet des sites est 

significatif pour les deux cultivars. En revanche, l’effet du cultivar est significatif à Nico_Bio, 

mais non à St-Pie_Bio.  

Tableau V — Tableau d’ANOVA par analyse de redondance de l’analyse des résultats de l’année 2017 en bio 
expliquant les variables réponses de deux sites (St-Pie_Bio x Nico_Bio) par les deux facteurs Site et Cultivar, ainsi que 
leur interaction. 

 Degrés 
de 
liberté 

Variances F Pr (>F)  

Site 1 57 979 14.4773 0,003 ** 
Cultivar 1 17 515 4.3734 0,005 ** 
Site : 
Cultivar 

1 29 371 7.3339 0,003 ** 

Résidus 28 4 005 … …  
Total 31 … … …  
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Tableau VI — Résultats des MANOVA par analyse de redondance, séparées pour chacun des deux sites (effet du 
cultivar) et pour chacun des cultivars (effet du site), pour l’année 2017. 

 Degrés 
de 
liberté 

Variances F Pr (>F)  

Nico_Bio      
Cultivar 1 2.6955 8.7671 0,001 *** 
Résidus 14 0.3075    
St-Pie_Bio      
Cultivar 1 0.9464 2.1888 0,09 n.s. 
Résidus 14 0.4324    
Fuzion      
Site 1 3.5137 14,11 0,001 *** 
Résidus 14 0.2490    
Major      
Site 1 2.4727 7.6463 0,001 *** 
Résidus 14 0.3234    
 

La Figure 12, qui montre le plan 1 × 2 de la MANOVA par RDA des sites Nico_Bio et St-

Pie_Bio, montre bien la séparation entre les deux sites (23,0 % de la variance des données). 

On voit également que le DON a touché davantage St-Pie_Bio que Nico_Bio. Le tableau IV 

montre un niveau de 6,1 pour blé Fuzion au site St-Pie_Bio. Les niveaux de DON pour le site 

de Nico_Bio varient de 0,4 à 1,3. La figure 12 (tableau IV) illustre que le site de Nico_Bio se 

caractérise par des valeurs plus élevées pour le poids spécifique (Pspec) (79,04 et 80,69). Les 

autres descripteurs de qualité ne se distinguent pas d’un site à l’autre. Le blé Major à 

St-Hyac_Conv obtient le rendement le plus élevé en kilogramme à l’hectare parmi tous les 

sites. 

Le tableau IV et la figure 12 montrent que pour le site Nico_Bio, le cultivar Fuzion se 

caractérise par un meilleur indice de chute, alors que le cultivar Major est caractérisé par des 

valeurs plus élevées des variables de Glutopeak, de protéines (protéine_pc) et du poids de 

1 000 grains (a1000g). Remarquons que les deux cultivars ont des performances similaires en 

termes de poids total et spécifique par site. 
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Figure 12. Résultats pour l’année 2017 en agriculture biologique seulement pour les sites Nico_Bio et St-Pie_Bio — 
Plan 1×2 d’une RDA des données (centrées-réduites ; flèches bleues). Les variables explicatives sont les deux facteurs 
« Site » et « cultivar ». 

Discussion 

Pour l’année 2016 
En 2016, les meuneries ont enregistré des quantités de traitement record de blé et des taux de 

DON (désoxynivalénol) près de zéro pour une majorité des récoltes (La Milanaise, 2016). Les 

rendements de notre expérience sont également à la hauteur des autres récoltes avec près de 

4-tonnes à l’hectare, du moins pour le Major. Cela ne surprend pas quand on analyse les 

données météorologiques de la saison 2016 ou pour la période cruciale pour l’infection par le 

F. graminearum, soit du stade Z50 au stade Z69 (entre le 10 et le 15 juillet) de notre 

expérience. Les précipitations et les maximums de températures atteints durant la période 
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cruciale ont été peu favorables au développement de la fusariose. En effet, au vu des 

températures (Figures 1 et 5) et des précipitations (Figures 2 et 6), on constate qu’en 2016, la 

moyenne des températures maximum (25,4 °C) dépasse celle des 10 années précédentes 

(24,3 °C). La fusariose se développe peu au-dessus de 25 °C de jour. Il eu 30 jours avec des 

températures au-dessus de 25°C. Son développement cesse même totalement au-dessus de 

29 °C (Bailey, et coll. 2004 ; Giroux, 2014 ; Vanasse, et coll., 2003), ce qui s’est produit à 6 

reprises entre le 1er juin et le 15 juillet 2016. Quant à l’humidité nécessaire au développement 

de la fusariose, elle n’a pas été au rendez-vous, car il n’a pas plu pendant 24 jours durant cette 

période. Bien qu’à 190,8 mm le total de précipitation soit supérieur de 47 mm aux totaux 

usuels pour les 10 dernières années, ces précipitations sont survenues en trois coups d’eau 

pour un total de 113,2 mm au début et à la fin de la période. Cette séquence a probablement 

été favorable à la croissance du blé, mais très défavorable à celle de la fusariose. À Nicolet 

également, les conditions sont aussi favorables au blé et peu favorable à la fusariose avec des 

températures maxima moyennes de 24 °C et des précipitations totales de 239,2 mm en quatre 

coups d’eau importants. Il y a eu 18 jours avec des températures au-dessus de 25 °C. Le total 

des jours sans précipitation est de 23.  

Le site de Nico_Bio se distingue des autres par une performance moindre, si bien que les 

performances des sites en agriculture biologique accusent une tendance à la baisse par 

comparaison avec celles des sites en agriculture conventionnelle. Ce site a été perturbé par une 

invasion importante d’adventices (+99 % de couverture). Même si nous n’avons ici qu’un seul 

site de ce type (biologique + mauvaises herbes), on peut prudemment observer que le cultivar 

Major a mieux résisté à cette invasion que le cultivar Fuzion. En effet, malgré la présence très 

importante d’adventices, le rendement du Major se chiffre à 4 103,29 kg/ha alors que celui du 

Fuzion s’établit à 1 826,76 kg/ha (tableau III). Notons que malgré ces conditions, le rendement 

du Major est semblable à celui obtenu en agriculture conventionnelle avec un traitement 

d’herbicide, fongicide et engrais chimique pour la même région. Il en va de même pour le 

Glutopeak et pour le poids spécifique, qui sont plus faibles pour le Fuzion que pour le Major 

pour ce même site, mais équivalent en agriculture conventionnelle. La présence des adventices 

semble être la seule explication possible au faible rendement du Fuzion. Bar et coll. (2017) 

précisent à quel point le blé est particulièrement sensible à la compétition par les adventices. Il 

est permis de penser que la performance comparative du Major, par rapport au Fuzion, est 
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tributaire du fait que le Major produit plus de talles (Z23-Z24) et probablement plus de racines 

que le Fuzion, ce qui lui confèrerait une plus grande compétitivité face à la concurrence des 

adventices, cela grâce à un meilleur accès aux ressources du sol. Il ne faut pas écarter non plus 

la possibilité que le Major puisse avoir une meilleure capacité à interagir avec les 

endomycorhizes arbusculaires — dont le Rhizophagus irregularis (DAOM 240442) —, 

comme dans le cas du cultivar Scotia (Fortin et coll., 2015 ; Yi, 2016), mais cette hypothèse 

devra faire partie d’une autre expérience.  

Pour l’année 2017 
Contrairement à la saison 2016, la saison 2017 fut plutôt défavorable à la production de blé, et 

favorable au développement de la fusariose. À Saint-Hyacinthe en 2017, la température 

maximale moyenne durant la période ciblée a été de 23,8 °C, soit 1,6 degré sous la moyenne 

de l’année 2016. Le total des précipitations a été de 150,5 mm, soit 39,5 mm de moins qu’en 

2016, mais il n’y eut que 19 jours sans pluie soit cinq jours de moins qu’en 2016. Les 

températures ont dépassé la barre des 25 °C durant 10 jours (30 jours en 2016) et ont été au-

dessus de 29 °C à trois reprises seulement soit la moitié de l’année 2016. Notons que la 

moyenne des maxima pour 2016 est au-dessus de 25 °C. On peut aisément conclure que les 

températures de 2016 ont été très défavorables au développement de la fusariose 

comparativement à 2017. Semblable a été la situation à Nicolet, avec une température 

maximale moyenne de 24 °C. Les températures ont dépassé les 25 °C à 11 reprises et bien que 

les précipitations aient été de 154,7 mm, il a plu durant 24 jours (21 jours sans pluie). Il y a 

donc eu une conjoncture favorable de températures et de pluie idéales pour la fusariose dans 

les deux régions en 2017.  

Comme le montre le résultat de l’analyse du DON (désoxynivalénol) pour ce site, St-Pie_Bio a 

connu une forte contamination par le F. graminearum, ce qui le distingue des autres sites tant 

en agriculture conventionnelle qu’en agriculture biologique en zones 1 et 2. Pourtant, 

l’observation visuelle aux champs de la fusariose montrait des similitudes aux autres sites et 

ne laissait pas présager un tel résultat. Le DON plus élevé est sans doute lié au fait que le blé 

de ce site a été battu plus humide que la norme de 18 % à 20 %. Il y a eu une contrainte de 

disponibilité de batteuse liée à des conditions climatiques pluvieuses. Le développement de la 

fusariose serait survenu durant l’entreposage, faute de séchage adéquat comme l’ont montré 

Lacey et coll. (1999) pour des situations semblables. Il faut donc voir avec prudence ce 
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résultat très élevé avant de tirer une conclusion quant aux liens possibles entre la 

contamination plus élevée à la fusariose et un cultivar en particulier, car les deux cultivars au 

site de St-Pie_Bio sont affectés de la même manière (voir tableau IV). De même, il serait 

hasardeux de faire un lien entre le type d’agriculture (biologique ou conventionnelle) et la 

présence de la désoxynivalénol. L’autre site de la zone 2 en agriculture biologique obtient un 

taux de DON (désoxynivalénol) de moins de 2 ppm (la norme canadienne, bien que non 

obligatoire, rappelons-le, est de 2 ppm), alors qu’il connaissait des conditions climatiques 

similaires ; le blé a cependant été battu avec un pourcentage de moins de 18 % d’humidité.  

Les résultats de St-Hyac_Conv sont beaucoup plus dispersés que ceux des autres sites 

(étalement des cercles), phénomène qui pourrait s’expliquer par l’invasion de C. sativus (fonte 

des semis) que ce site a connu au stade Z10. Cette dispersion montre cependant que le cultivar 

Major obtient une fois de plus un rendement (4 987,02 kg/ha) légèrement supérieur à celui du 

cultivar Fuzion (4 473,9 kg/ha) en situation de stress biotique ou abiotique (voir tableau IV). 

St-Pie_Bio et Nico_Bio pour l’année 2017 

Comme nous venons de le voir, l’infestation par la fusariose (DON) a particulièrement touché 

le site de St-Pie_Bio. Cependant, comme nous n’avons qu’un site à comparer avec un autre, il 

n’est pas possible d’attribuer sans ambiguïté, de manière statistique, la différence entre les 

sites à ce facteur (même si son effet est très probable du point de vue biologique). On 

remarque aussi que la fusariose (le cas échéant) a complètement atténué les différences entre 

les deux cultivars, ce que confirme le résultat de la MANOVA (les triangles rouges et verts de 

la Figure 12 étant entremêlés). L’effet du cultivar est significatif à Nico_Bio, mais il ne l’est 

pas à St-Pie_Bio. D’autre part, on remarque aussi que le site de Nico_Bio se caractérise par 

des valeurs plus élevées pour les variables de poids spécifique (Pspec) et rendement 

(PDS.KG.m2) pour les deux cultivars (Tableau IV). En effet, le Major a obtenu un poids 

spécifique de 79 kg/hl à Nico_Bio, comparativement à 77,53 kg/hl pour St-Pie_Bio. Pour le 

Fuzion, on observe un poids spécifique de 80,69 kg/hl à Nico_Bio et de 77,65 kg/hl à 

St-Pie_bio. En résumé, l’infestation par le F. graminearum aurait complètement perturbé le 

site de St-Pie_Bio, faisant fortement baisser sa productivité et réduisant les différences de 

propriétés des deux cultivars, sauf pour le Major qui obtient un meilleur rendement que le 

Fuzion. Le Major obtient la plupart du temps des résultats supérieurs au Fuzion, même si cette 

différence est parfois ténue. De plus, les données (non rapportées ici) de verse que nous avons 
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notées confirment comme le guide du RGCQ que le Major a un taux de verse inférieur au 

Fuzion. La verse élevée à Nico_Bio en 2016 a pu influencer, comme les adventices, à la baisse 

la qualité du grain pour le Fuzion.  

Conclusion 
Nous constatons que la première hypothèse, qui avançait que la performance des deux 

cultivars choisis est semblable en agriculture biologique et en agriculture conventionnelle, 

n’est pas tout à fait confirmée. Les conditions météorologiques variables et les quatre sites ont 

eu des difficultés intrinsèques variées (adventices dans un, C. Sativus dans un autre, saison 

favorable au blé en 2016 et défavorable en 2017...). Il demeure difficile de généraliser nos 

observations concernant les performances des deux cultivars ; ils sont parfois meilleurs pour 

l’un ou pour l’autre agriculture. Pour l’année 2016, le site Nico_bio nous incite à penser qu’en 

vertu de sa capacité à offrir un meilleur rendement et une meilleure qualité de grain en cas 

d’invasion d’adventice, le cultivar Major serait mieux qualifié pour l’agriculture biologique 

que le cultivar Fuzion. Pour l’année 2017, très pluvieuse et aux températures plus froides 

qu’en 2016, les résultats sont assez variables. Le cultivar Fuzion présente un indice de chute 

plus élevé, mais les autres descripteurs (Glutopeak, protéine_pc et a1000g) sont meilleurs pour 

le Major. Cependant, le rendement par mètre carré et le poids spécifique sont semblables pour 

les deux cultivars cette année-là. Enfin, le site StHyac_Conv a montré que le cultivar Fuzion 

avait un moins bon résultat que le Major en cas d’infestation par C. sativus. Devant la 

variabilité des résultats, il semble que notre première hypothèse ne puisse être vérifiée 

complètement.  

La deuxième hypothèse stipulait que le contenu en DON (désoxynivalénol) des grains est 

semblable en mode de culture biologique qu’en mode conventionnel pour les deux cultivars 

choisis. Nous constatons qu’en cas d’infestation majeure par F. graminearum, comme ce fut le 

cas à St-Pie_Bio, les deux cultivars sont touchés et ont des propriétés médiocres ou similaires. 

L’hypothèse serait invalidée dans la limite de notre expérience. Il faudrait refaire notre 

expérience en ayant des conditions de battage, de séchage et d’entreposage idéales. Cependant, 

en situation réelle, il arrive que la récolte se fasse dans des conditions non optimales, comme 

celles que nous avons rencontrées. Notre expérience nous indiquerait donc ce qui risquerait de 

se produire en pareil cas.   
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Chapitre 3. Discussion générale et conclusion 
Nous avions comme objectifs de développer des connaissances phytosanitaires, techniques et 

phénologiques sur le T. aestivum cv Major et T. aestivum cv Fuzion en régie de culture 

biologique et en régie conventionnelle ainsi que des connaissances quant au rendement, à la 

résistance aux maladies et aux ravageurs. Nous nous proposions aussi de comparer les 

rendements et la qualité du grain (pourcentage de protéines, indice de chute, poids de 

1000 grains, poids à l’hectolitre et désoxynivalénol (DON)) en agricultures biologique et 

conventionnelle pour ces mêmes cultivars et de faire des recommandations quant au choix de 

ceux à semer en agriculture biologique.  

Nous avons colligé et analysé un certain nombre de données quant au cultivar de blé Major et 

Fuzion en agricultures biologique et conventionnelle. Nous avons par le fait même comparé 

les rendements et la qualité du grain. Nos résultats ne sont pas univoques, mais montrent 

souvent une tendance en faveur du cultivar Major. Il est donc permis de penser qu’il serait 

davantage pertinent de recommander ce cultivar aux agriculteurs biologiques que le Fuzion. 

Nous devons cependant rester prudents, vu les limites de notre recherche. Sur le terrain, 

plusieurs agronomes et agriculteurs semblent eux aussi pencher en faveur du cultivar Major, 

mais des recherches subséquentes seront nécessaires pour déterminer hors de tout doute quels 

sont les avantages du Major sur le Fuzion en agriculture biologique. En effet, il y a autant 

d’hétérogénéité entre les types d’agriculture (bio et conventionnelle) qu’entre les sites d’un 

même type d’agriculture qu’entre les cultivars. Il faudrait refaire des essais comme ceux du 

RGCQ sur plusieurs sites durant au moins trois années pour obtenir des résultats plus 

significatifs. On peut voir sur la Figure 11, en particulier, que la distance entre les deux sites 

en agriculture biologiques est du même ordre que celle entre les deux sites en agriculture 

conventionnelle ; que ces distances sont du même ordre entre les sites en agriculture 

biologique et en agriculture conventionnelle, et que les distances entre cultivars varient d’un 

site à l’autre. Ajoutés au manque de répétitions des mesures intraparcelle pour les situations 

variées rencontrées dans notre étude (par exemple l’invasion par les adventices à Nico_bio en 

2016 ou par F. graminearum à St-Pie_Bio en 2017), tous ces facteurs rendent impossible 

l’émission d’un avis global et définitif sur la valeur comparée de l’une ou l’autre méthode, ou 

encore sur la valeur de l’un ou l’autre des cultivars. Peut-être les choses seraient-elles 
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différentes avec les autres variables de qualité, pour lesquelles nous ne pouvons cependant pas 

nous prononcer non plus, étant donné que nous ne disposions que d’une seule valeur par 

combinaison site × cultivar. 

Cette recherche s’inscrit dans le cadre d’une prise de conscience de la population en général à 

propos de l’environnement autant au Québec qu’ailleurs dans le monde. Les agriculteurs du 

Québec s’inscrivent dans cette foulée de conscience et nombre d’entre eux se tournent vers des 

moyens de production plus « naturels » pour répondre aux besoins, de plus en plus grands, de 

disposer de produits issus de l’agriculture biologique. Les agriculteurs sont en outre sensibles 

aux effets des intrants chimiques non seulement sur l’environnement et sur la santé des 

populations, mais aussi sur leur propre santé.  

Au-delà des effets dits positifs sur l’environnement ou la santé, les agriculteurs peuvent tirer 

plusieurs avantages en se tournant vers l’agriculture biologique. Les marges de profits seraient 

souvent plus avantageuses en agriculture biologique qu’en agriculture conventionnelle, 

notamment en ce qui a trait à la culture du blé. Le blé de qualité biologique se positionne de 

mieux en mieux dans le marché au Québec, au Canada et ailleurs dans le monde.  

Très peu d’études cependant ont fait des comparaisons entre différents cultivars de blé afin de 

savoir lesquels auraient de meilleurs rendements en agriculture biologique. De telles études 

seraient grandement nécessaires et il semble qu’elles soient réclamées par les agriculteurs. 

Notre recherche tentait donc de répondre, en partie seulement, à cette simple interrogation. 

Nous avons choisi deux cultivars de blé (Major et Fuzion) parmi ceux disponibles sur le 

marché québécois, afin de les mettre à l’épreuve tant en agriculture conventionnelle que 

biologique dans deux zones climatiques différentes durant deux saisons. Pour évaluer les deux 

cultivars, nous avons émis deux hypothèses que nous avons mises à l’épreuve en utilisant les 

critères usuels de qualification des farines et du grain, soit le DON, le poids de 1 000 grains, le 

poids spécifique, le pourcentage de protéines, le Glutopeak et le rendement au mètre carré.  

Cette recherche n’a duré que deux ans, le cadre de notre maîtrise ne pouvant pas s’étendre 

au-delà. Or il faut bien plus que deux courtes saisons pour déterminer si un cultivar se qualifie 

plus qu’un autre pour un type d’agriculture, ce qui constitue ici une limite importante. L’autre 

limite tient aux possibles comparaisons à faire non seulement d’une saison à l’autre, mais plus 

encore, d’un sol à l’autre. Nous avons tenté de prendre des sols aux conditions édaphiques les 

plus semblables dans les limites du possible. En effet, non seulement il est difficile de trouver 
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des sols aux conditions édaphiques semblables, mais il fallait aussi que des agriculteurs 

généreux voulussent bien nous prêter quelques mètres carrés pour la réalisation de nos 

expériences.  

Le cultivar Major était donné gagnant d’avance par les experts que nous avions consultés. 

Cependant, la réalité que nous avons observée est beaucoup plus nuancée. Le Major n’est donc 

pas la vedette attendue. Les résultats sont quelque peu équivoques, mais ils penchent tout de 

même un peu en faveur du Major. Fait probablement le plus intéressant, notre recherche 

montre également que même si, comme le Fuzion, le Major est affecté par F. graminearum et 

C. sativus, le Major serait moins affecté pour le rendement et la qualité du grain que le Fuzion. 

Enfin, dans le cas d’invasion par des adventices (conditions fréquentes en agriculture 

biologique) le Major, encore une fois, s’en tire mieux que le Fuzion. 

Dans des conditions idéales de climat et de sol, à savoir une saison sèche et un sol exempt de 

maladie cryptogamique, les deux cultivars ont des résultats assez semblables tant en 

agriculture biologique que conventionnelle. Cela nous amène à poser la question de l’utilité ou 

de la pertinence de l’usage des intrants chimiques (engrais et pesticides) en agriculture 

conventionnelle (voire intensive), puisque les rendements pourraient être comparables en 

agriculture biologique, laquelle en utilise aucun. Si cela s’avérait, les coûts des intrants 

seraient donc une charge bien inutile pour les agriculteurs, d’autant que les effets nuisibles 

potentiels de ces agents sur l’environnement et la santé ne sont pas négligeables.  

Sans être le héros attendu, le Major, d’après l’analyse des données, reste un blé que nous 

pouvons recommander aux producteurs en agriculture biologique, ce qui est loin d’être le cas 

du Fuzion. 
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Annexe 
Analyses de sol complètes 

 
Analyse sol St-Hyac_Conv 2017 
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Analyse sol Nico_Bio 2017 

  



 60 

 
Analyse de fumier Nico_Bio 2016 
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Analyse de fumier pour Nico_Bio 2017. 
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Analyse de sol de 2016 pour St-Pie_Bio, Nico_Bio, St-Hyac_Conv et Nico_Conv. 

 

1/1

Rapport d’analyses de sols minéraux

No. de rapport: 00031757 Région: Date de réception: Date d’émission:081 18/05/2016 19/05/2016

Distributeur:
081
Clients Ferme Laboratoire

Interprétation
des niveaux
de richesse

TR
ÈS

FA
IB
LE

FA
IB
LE

M
O
YE

N
FA

IB
LE

O
PT

IM
UM

M
O
YE

N
ÉL
EV

É

ÉL
EV

É

TR
ÈS

ÉL
EV

É

Acidité

Azote
Soufre

Fertilité

Phosphore

P/Al

Potassium

Magnésium

Calcium

K/Mg

Zinc

Manganèse

Cuivre

Bore

No. Échantillon
No. Laboratoire

C.E.C.
% M.O.

Ind. Azote  Soufre
pH solution
pH tampon

Indice d'acidité
Indice de fertilité

Phosphore (kg/ha)

ISP1
Indice de P

Potassium (kg/ha)
Magnésium (kg/ha)

Calcium (kg/ha)
% de K

% de Mg
% de Ca
% de H
K/Mg

Indice de K
Indice de Mg
Indice de Ca

Indice du K/Mg
Zinc (ppm)

Manganèse (ppm)
Cuivre (ppm)

Fer (ppm)
Bore (ppm)
Indice de Zn
Indice de Mn
Indice de Cu
Indice de B

BIO ST-PIE BIO NICOLET CONV. ST-H CONV. NICOLET

00260729 00260730 00260731 00260732
23.3
5.4

152
6.8
7.1

120
86

265
902
13.1
165
934
894

8000
4.60
14.3
76.8
4.3

0.32
162
167
99
92
7.1
18
7.5
417
0.89
104
81

144
67

21.8
4.1
119
7.4
7.5
160
84

477
749
28.4
282
916
736

7600
4.82
12.6
78.0
4.6

0.38
164
143
102
101
8.7
24

6.0
407
0.94
116
101
129
68

25.7
3.5
101
7.8
7.5

160
76

211
866

10.9
151

1170
1370
8200
5.20
19.8
71.1
3.9

0.26
194
242
91
83
3.9
53

11.8
264

0.91
76

156
167
67

11.5
6.1
142
6.7
7.0
106
88

367
1130
14.5
119
398
188

4200
3.95
6.1

81.3
8.7

0.65
98
54

120
85
3.8

8
3.9
291

0.53
75
41

103
56

Les méthodes utilisées sont: spectrométrie au plasma après extraction avec Mehlich III pour le
P, K, Mg, Ca, Al, Zn, Mn, Cu, Fe et B; ratio de 1:1 pour le pH à l'eau; SMP pour le pH tampon
 et Walkley-Black pour la matière organique.

Le laboratoire Géosol est accrédité par le Centre d'expertise en analyse environnementale du 
Québec  et est conforme aux exigences d'ISO/CEI 17025. La portée de l'accréditation vise la 
détermination du pH à l'eau, du pH tampon SMP, de la matière organique et des minéraux par 
la méthode Mehlich III, excepté le fer et le bore.

Avertissement:Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans le consentement écrit
du laboratoire. Les résultats des analyses ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'essai.

COPIE PRODUCTEUR

Aluminium

Aluminium (ppm)
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Photos 

 
Cochliobolus sativus à St-Hyac_Conv 2017 
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St-Pie_Bio 2016 
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St-Hyac_Conv 2017 
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Plan des parcelles 

 
 
 
 

T. aestivum L. var. Major T. aestivum L. var. Fuzion 

Zone 1  Zone 2 Zone 1  Zone 2 

St-Hyacinthe Nicolet St-Hyacinthe Nicolet 

Bio Conv Bio Conv Bio Conv Bio Conv 

Représentation graphique du dispositif. 
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Zones climatiques, carte des degrés-jours du CRAAQ de Agro-météo 
 


